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Préambule

Le présent porter à connaissance à vocation à être un outil de travail et d’aide à la décision en ce qui
concerne :

• l’élaboration ou la révision de vos documents de planification,
• l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme pour l'application de l'article R. 111-2 du

code de l'urbanisme .

I- État des lieux dans le Gard

Le département du Gard, boisé sur 50% de son territoire, fait partie des trente-deux départements
identifiés dans le code forestier comme devant faire l’objet d’un Plan Départemental de Protection
des Forêts contre les Incendies (PDPFCI) qui définit la politique de prévention en la matière à mettre
en œuvre au niveau départemental.

Son climat est de type méditerranéen avec de fortes nuances locales est soumis au risque incendie de
forêt : les zones basses (Garrigues, Costières, basses Cévennes et vallée du Rhône), à température les
plus hautes, ont les plus faibles précipitations. Il en résulte une sécheresse estivale très prononcée,
accentuée par les vents fréquents et violents (mistral) qui accélèrent la dessiccation des végétaux et
favorisent leur embrasement.

Le risque feu de forêt résulte d’un croisement entre l'aléa feu de forêt (occurrence et intensité d’un feu
de forêt) et l’exposition au risque des biens et des personnes (enjeux), ainsi que de l’existence et de la
qualité des équipements de défense contre l’incendie utilisable (défendabilité).

En région méditerranéenne, les zones de contact entre l'urbanisation et les massifs forestiers
(interfaces habitat-forêt) sont très fortement vulnérables aux incendies de forêt et concentrent
également la plupart des départs de feu.

En étendant jusqu'à 200 mètres la superficie de chaque massif forestier, landes et garrigues, on
obtient un ensemble d'espaces exposés aux risques d'incendie.

II- Cadre juridique du PAC

Le porter à connaissance est défini par l'article L132-2 du code de l'urbanisme.
Il permet de transmettre en amont de la démarche de planification, aux porteurs de ScoT, de PLU
(communaux ou intercommunaux) et des cartes communales, les informations qui leur sont
nécessaires ou qui peuvent leur être utiles pour l'élaboration ou la révision de leurs documents
d'urbanisme. L'article R. 132-1 du code de l'urbanisme prévoit l'élaboration d'un PAC pour l'élaboration
ou la révision des ScoT, PLU et cartes communales.
Dans les autres cas de figure (PLU ou SCOT approuvés), le présent PAC est un outil d'aide à la décision
pour les demandes d'actes d'occupation des sols en application de l'article R111-2 du code de
l'urbanisme.
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III - Caractéristiques de la carte d'aléa feu de forêt

L'aléa feu de forêt, objet du présent porter à connaissance, correspond à l'intensité d'un incendie sur
un territoire donné avec une probabilité d'apparition du phénomène identique quelque soit le
territoire concerné. 
Il s'agit de l'aléa d'incendie subi auquel sont exposés les personnes et les biens du fait de leur
proximité avec le massif forestier (incendie de forêt menaçant les zones urbanisées).

La carte d'aléa ci-jointe a été actualisée en 2021 suite à une étude ayant abouti à des modélisations
informatiques de propagation et d'intensité des feux en prenant en compte les vents dominants, la
topographie, le type de végétation et les données enregistrées sur feux. Cette nouvelle carte est
réalisée à une échelle plus précise que la précédente (2001 actualisée en 2012). Elle permet
notamment de prendre en compte l'évolution des surfaces forestières et de la nature des
peuplements.

S'agissant de la lecture de la carte, il est précisé que :

- l'aléa très fort représente le niveau le plus élevé de l'aléa,
- la carte a été réalisée au 1/10 000e et est restituée à cette échelle.

La carte d'aléa indique le niveau d'exposition potentiel d'un secteur au feu de forêt et ne peut être
utilisée pour déterminer avec certitude le niveau réel de cette exposition.

Où porter votre attention ?

1. sur les les espaces exposés aux risques d'incendies de forêt (massifs forestiers, landes et
garrigues) et en priorité sur les zones d'interface habitat-forêt qui sont les plus menacées par
la progression des feux,

2. sur les constructions et installations situées en limite de massifs forestiers, car elles sont
également un facteur important d’augmentation du risque d’incendie de forêt et sont
exposées au rayonnement d'incendie de forêt,

3. sur les activités économiques, les loisirs, les infrastructures de transport qui peuvent être à
l’origine de feux.
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IV – Principes applicables en planification et aux actes d'occupation des sols

1) Principes généraux relatifs à l'urbanisation des zones à risque feux de forêt:

Le développement de l'urbanisation doit être privilégié en dehors des zones d'aléa feu de forêt, en
prenant en compte la zone d'effet de propagation des feu par rayonnement1 autour des massifs
boisés.

Les principes généraux suivants sont à appliquer :

- ne pas augmenter le linéaire d'interface forêt/urbanisation à défendre,
- ne pas créer d'urbanisation isolée,
- ne pas rajouter d'urbanisation dans les zones où le risque est important,
- bénéficier de voiries d'accès et d'hydrants suffisants, même pour les constructions déjà existantes,

Exceptions:

Quelques soit le niveau d'aléa, certaines constructions, installations et aménagements peuvent être
admis aux conditions suivantes : ne pas agraver le risque, être défendables (équipements de défense).

Ces exceptions sont listées ci-après:

- les installations et constructions techniques, sans présence humaine (pas d'accueil de public de jour
ni de nuit, de locaux de sommeil, ni de postes de travail) suivantes :

• de service public ou d'intérêt collectif d'emprise limitée (ex : antenne relais, poste EDF,
voirie...);

• nécessaires à la mise en sécurité d'une activité existante (respect de la réglementation sanitaire
ou sécurité... ex: STEU...);

• nécessaires à une exploitation agricole ou forestière existante, à l'exclusion des bâtiments
d'élevage (sauf cas du point suivant);

• bâtiments nécessaires l'élevage caprin ou ovin participant à l'entretien des espaces naturels et
à la réduction du risque incendie de forêt, sous réserve d'un projet d'aménagement pastoral
validé par une structure compétente (chambre d'agriculture...);

- les annexes aux constructions exisantes à usage d'habitation, sans présence humaine prolongée ou la
nuit d'emprise limitée à 20m² (abris de jardin, abris voiture, garages, terrasses, piscines...);

- les carrières, sans création de logement, sous réserve de ne pas augmenter la vulnérabilité du secteur
(pas de stockage d'explosifs ou de produits inflammables...).

Cas particuliers:

- l'implantation de projets d'envergure soumis à évaluation environnementale pourra être étudiée
quelque soit l'aléa (exemple projet photovoltaïque, éolien...). Cependant la décision devra prendre en
compte cette évaluation,

- l'implantation d'aires de loisirs de plein air (accrobranche, parcours sportifs...) ainsi que l'aire de
stationnement et le local technique limité à 20m² (sanitaires, stockage de petit matériel, accueil)
pourra être étudiée au cas par cas mais uniquement en lisière de forêt.

- l’implantation de bâtiments agricoles ou d’habitation indispensable à l’exercice de l’activité agricole
pourront être étudiés au cas par cas en lisière de forêt.

1: Le rayonnement thermique correspond à l'un des processus de propagation des incendies. Il ne nécessite pas de contact 
matériel à l’inverse de la convection et de la conduction. Il est fonction de la nature de la végétation et de la pente.
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2) Préconisations par niveau d'aléa :

Les préconisations suivantes sont liées au niveau d'aléa feu de forêt, mais également :

• à la forme urbaine dans laquelle s'inscrit le projet,

• au niveau d'équipements de défense existants,

• le cas échéant, à la vulnérabilité du projet.

•

NB : les typologies et définitions sont explicitées en annexe 1

L'analyse de chaque projet doit être réalisée en prenant en compte l'aléa de la zone concernée et
l'aléa des zones situées à proximité immédiate.

• Aléa très fort :  

Rappel :     un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée  
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Zone urbanisée

Non

Oui

Construction à proscrire

Zone urbanisée non équipée

Zone urbanisée

équipée

Constructions, changements de

destination ou extensions

à proscrire

Urbanisation

peu dense

Urbanisation

dense

Extensions des bâtiments existants

sous conditions:

Extensions ne conduisant pas

à la création d'un nouveau

logement ou d'une nouvelle activité

avec présence humaine prolongée

Constructions, extensions ou

changements de destination admis

sous conditions :

Constructions permettant la

densification de la zone

urbanisée (comblement des

dents creuses)  et prévoyant

les équipements de défense

adéquats (hydrants et voirie

Normalisés).

Sauf:

Les ERP, les ICPE, les bâtiments

des services de Secours et

 de gestion de crise, les aires

de camping, villages de vacances

 classés en hébergement léger,

les parcs résidentiels de loisirs



• Aléa fort :  

Rappel : un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée
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Zone urbanisée

Non

Oui

Zone urbanisée

non équipée

Urbanisation

peu dense

Urbanisation

dense

Constructions à proscrire

Constructions, changements de

destination ou extensions

à proscrire

Zone urbanisée

équipée

Extensions des bâtiments existants

sous conditions:

Extensions ne conduisant pas

à la création d’un nouveau

logement ou d’une nouvelle activité

avec présence humaine prolongée

Constructions, extensions ou

changements de destination admis

sous conditions :

Constructions permettant la

densification de la zone

urbanisée (comblement des

dents creuses)  et prévoyant

les équipements de défense

adéquats (hydrants et voirie

Normalisés).

Sauf:

Les ERP, les ICPE, les bâtiments

des services de Secours et

 de gestion de crise, les aires

de camping, villages de vacances

 classés en hébergement léger,

les parcs résidentiels de loisirs



• Aléa moyen :  

Rappel : un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée
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Zone 

urbanisée

Non

Oui

Zone 

urbanisée

Non

équipée

Zone

urbanisée

équipée

Urbanisation

peu dense

Urbanisation

dense

Constructions admises sous conditions :

Uniquement projets d’ensemble en continuité

d’une zone urbanisée, prévoyant une interface

aménagée normalisée, en maîtrise foncière

Sauf:

ERP de catégorie 1 à 4,

 ICPE présentant un danger d'inflammation, 

d'explosion, d’émanation de produits nocifs

ou un risque pour l’environnement 

en cas d’incendie

Extensions des bâtiments existants sous conditions:

Extensions ne conduisant pas à la création

d’un nouveau logement ou d’une nouvelle activité

avec présence humaine prolongée

Constructions, extensions ou changements

de destination admis sous conditions :

Constructions permettant la densification de la zone

urbanisée (comblement des dents creuses)  et prévoyant

les équipements de défense adéquats (hydrants et voirie

normalisés).

Sauf:

ERP de catégorie 1 à 4

ICPE présentant un danger d'inflammation,

d'explosion, d’émanation de produits nocifs

ou un risque pour l’environnement en cas d’incendie

Constructions, changements de destination

ou extensions admis sous conditions :

Constructions ou extensions en continuité ou

permettant la densification de la zone urbanisée

(comblement des dents creuses) et prévoyant

les équipements de défense adéquats

(hydrants et voirie normalisés).

Sauf:

ERP de catégorie 1 à 4

ICPE présentant un danger d'inflammation,

d'explosion, d’émanation de produits nocifs ou un

 risque pour l’environnement en cas d’incendie



Exemple de zone d'interface forêt/habitat de 50 à 100 m de profondeur pour protéger les
aménagements d'ensemble avec maîtrise foncière, hydrants normalisés et voirie normalisée
périphérique et bouclante autour du projet (Annexe 1 : guide de normalisation des interfaces
aménagées)

• Aléa faible:  

Rappel : un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée
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Zone 

urbanisée

Non

Oui

Zone 

urbanisée

Non

équipée

Zone

urbanisée

équipée

Urbanisation

peu dense

Urbanisation

dense

Constructions admises

uniquement en continuité de la zone urbanisée 

et prévoyant les équipements de défense adéquats

(hydrants et voirie normalisés).

Constructions, changements de

destination ou extensions admis

en continuité ou permettant la densification

 de la zone urbanisée (comblement des

dents creuses) et prévoyant les

équipements de défense adéquats

(hydrants et voirie normalisés).

Point d’eau



Le tableau ci-après synthétise les principes généraux de prévention du risque à intégrer dans le
règlement, les documents graphiques et les OAP du PLU (ces principes sont détaillés en fonction du
niveau d’aléa subi dans les schémas précédents) :

Zone non urbanisée
Zone urbanisée non

équipée
Zone urbanisée équipée

Urbanisation
peu dense

Urbanisation
dense

Aléa  très fort Constructions à
proscrire

Constructions,
changements de
destination ou

extensions à proscrire

Constructions,
changements
de destination
ou extensions à

proscrire

Constructions,
changement de
destination, ou

extensions
admis sous
conditions

Aléa fort Constructions à
proscrire

Constructions,
changements de
destination ou

extensions à proscrire

Constructions, changement de
destination, ou extensions admis

sous conditions*

Aléa moyen Constructions admises
sous conditions

Constructions,
extensions ou

changements de
destination admis sous

conditions

Constructions, extensions ou
changements de destination

admis sous conditions

Aléa faible Constructions admises
uniquement en

continuité de la zone
urbanisée  et
prévoyant

les équipements de
défense adéquats

(hydrants et voirie
normalisés).

Constructions, changements de destination ou extensions
admis en continuité ou permettant la densification de la

zone urbanisée (comblement des dents creuses) et
prévoyant les équipements de défense adéquats

(hydrants et voirie normalisés).

Rappel : un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée
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3) Quand utiliser ce porter à connaissance (PAC) ? :

• Lors de l'élaboration ou révision du plan local d'urbanisme (PLU)  

L'intégration du risque feux de forêt devra être réalisée dans les différentes pièces du PLU :

1. Rapport de présentation : un chapitre rappelant le risque et les justifications des choix
d’aménagement ;

2. Règlement graphique (en application des dispositions de l'article R.151-34 1° du code de
l'urbanisme) : en faisant apparaître, les secteurs sur lesquels l’exposition au risque
d'incendie implique des règles particulières d’urbanisme. Cette délimitation résulte d’un
travail de zonage à l’échelle de la commune.

3. Règlement : rappeler le risque dans le caractère de la zone, et intégrer des prescriptions
réglementaires afin de réduire, autant que possible les conséquences du risque.

4. Annexes techniques : joindre la carte de zonage des Obligations Légales de
Débroussaillement (OLD) , comme c'est prévu dans l'article L134-15 du Code Forestier.

5. OAP : mentionner les conditions et dispositions spécifiques à cet aménagement en
justifiant le choix de la zone compte tenu de son exposition au risque incendie de forêt et
en précisant les mesures prévues pour réduire le risque incendie de forêt.

Tout projet de PLU allant à l'encontre des préconisations du présent PAC devra être argumenté à
l'écrit et justifié par une étude spécifique prouvant que le zonage proposé est compatible avec le
niveau d'aléa ou requalifiant le niveau d’aléa.

•  Lors de la délivrance des autorisations d'urbanisme

Toute décision d'urbanisme doit tenir compte des préconisations de ce PAC.

En cas de sinistre, la responsabilité du maire ayant délivré les autorisations d'urbanisme peut être
engagée si les préconisations de ce PAC n'ont pas été suivies.

Un permis de construire peut être délivré sous conditions ou refusé, si les occupants de la future
construction devaient être exposés à un risque certain et prévisible de nature à mettre gravement en
danger leur sécurité.

Toute décision allant à l'encontre des préconisations du présent PAC devra être argumentée dans la
décision d'urbanisme2 et/ou justifiée par une étude spécifique au projet prouvant que celui-ci est
réalisable malgré le niveau d'aléa ou en requalifiant le niveau d’aléa.

Concernant la connaissance et la caractérisation du risque, la carte d'aléa subi feu de forêt est l'un des
éléments, au même titre que les conditions de desserte, ou le passage d'un feu recensé dans le passé,
qui doivent être pris en compte dans les procédures et les actes d'urbanisme pour évaluer l'atteinte
éventuelle à la sécurité publique (articles R 111-2 du code de l'urbanisme ) même en zone U du PLU ( cf
Annexe 5).

2 Exemples de mesures permettant de diminuer le risque démarrage d'un incendie ou l'intensité du feu en Annexe 6.
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V – Prévention et information des citoyens

1) Prévention par les Obligations légales de débroussaillement (OLD)

Objectif général : en cas d’incendie, les habitants doivent pouvoir se confiner en sécurité dans leur
habitation (Annexe 2 : Guide des OLD).

Dans le Gard, l'arrêté préfectoral n° 2013008-0007 du 8 janvier 2013 relatif au débroussaillement
réglementaire précise les zones d'application.
Le maire assure le contrôle de la bonne exécution des obligations de débroussaillement
réglementaire sur les espaces privés.

La cartographie des zones relevant des obligations légales de débroussaillement est consultable
sur le site :
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/461/OLD.map

Les obligations légales de débroussaillement s’appliquent sur les parcelles situées à moins de
200 mètres d’un massif forestier.

L’article L.131-10 du code forestier définit le débroussaillement : 
" On entend par débroussaillement pour l’application du présent titre les opérations de
réduction des combustibles végétaux de toute nature dans le but de diminuer l’intensité et de
limiter la propagation des incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la
continuité du couvert végétal. Elles peuvent comprendre l’élagage des sujets maintenus et
l’élimination des rémanents de coupes.
Le représentant de l’Etat dans le département arrête les modalités de mise en œuvre du
débroussaillement selon la nature des risques. "

L’article L134-6 du code forestier précise les situations pour lesquelles s’applique cette
obligation de débroussaillement :

1° Aux abords des constructions, chantiers et
installations de toute nature, sur une profondeur
de 50 m ; le maire peut porter cette obligation à
100 m ;

2° Aux abords des voies privées donnant accès à ces
constructions, chantiers et installations de toute
nature, sur une profondeur fixée par le préfet dans
une limite maximale de 10 m de part et d’autre de
la voie ;

3° Sur les terrains situés dans les zones urbaines
délimitées par un PLU rendu public ou approuvé, ou
un document d’urbanisme en tenant lieu ;

4° Dans les zones urbaines des communes non dotées d’un PLU ou d’un document d’urbanisme
en tenant lieu ; le représentant de l’État dans le département peut, après avis du conseil
municipal et de la commission départementale compétente en matière de sécurité et après
information du public, porter l’obligation énoncée au 1° au-delà de 50 m, sans toutefois excéder
200 m ;

5° Sur les terrains servant d’assiette à l’une des opérations régies par les articles L.311-1 (zone
d'aménagement concerté - ZAC-), L. 322-2 (association foncière urbaine – AFU-) et L.442-1
(lotissements) du code de l’urbanisme ;

6° Sur les terrains mentionnés aux articles L.111-25 et L.443-1 à L. 443-3  (campings et parcs
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résidentiels de loisirs) et L. 444-1 (terrains aménagés pour l'installation de résidences mobiles
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs) du même code.
Les obligations à caractère permanent qui doivent être annexées au PLU sont celles
mentionnées aux 3°, 5° et 6°. Cette annexion relève de votre compétence comme en dispose
l'article L. 134-15 du code forestier. Même si l’annexion des autres situations ne revêt pas un
caractère obligatoire, il est cependant opportun d’intégrer une carte reprenant l’intégralité des
situations dans lesquelles les obligations légales de débroussaillement s’appliquent.

2) Information obligatoire sur le risque

 Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM):

Un des moyens essentiels de la prévention est l’adoption par les citoyens de comportements
adaptés aux menaces.
La loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit des citoyens à une information sur les risques majeurs
auxquels ils sont soumis, ainsi que sur les mesures de sauvegarde (article L 125-2 du code de
l’environnement).

La première de ces mesures d’information est le présent Dossier Départemental des Risques
Majeurs (DDRM), établi par le Préfet de département.

Le DDRM est consultable en préfecture, sous-préfecture et dans toutes les mairies du
département :

✔ Il est téléchargeable sur le site internet de la préfecture : 
http://www.gard.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques/
Dossier-Departemental-des-Risques-Majeurs-DDRM

 Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) :

A partir du DDRM, la commune doit réaliser son Document d’Information Communal sur les
Risques Majeurs (DICRIM), consultable en mairie par tout citoyen.

Le DICRIM indique les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde (dont les
consignes de sécurité) relatives aux risques auxquels est soumise la commune.

Il est élaboré par le maire qui informe ses citoyens de son existence par voie d'affichage et le
met à disposition en mairie pour une libre consultation (art R125-10 et 11 du code de
l'environnement).

 Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : 

Le PCS est obligatoire pour les communes dotées d'un Plan de Prévention des Risques (PPR) ou
d'un Plan Particulier d'intervention (PPI) et doit être révisé tous les 5 ans.

II est rédigé dans un délai de deux ans à compter de la date d'approbation par le préfet du
département du plan particulier d'intervention ou du plan de prévention des risques naturels,
ou à compter de la date de publication du présent décret lorsque ces plans existent à cette
date.
Dans le Gard il existe six Plans de Prévention des Risques Incendies de Forêt (PPRIF) sur les
communes de Caveirac, Clarensac, Cabrières, Poulx, Langlade et Villeneuve-lez-Avignon.
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La réalisation d’un PCS est cependant fortement conseillée pour toutes les municipalités car la
commune est un maillon essentiel de l’organisation générale de la sécurité civile.

Le PCS est un outil utile au maire dans son rôle d’acteur majeur de la gestion d’un événement de
sécurité civile. 

✔ Un guide méthodologique est disponible sur le site : http://www.gard.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Securite-civile/Plan-communal-de-sauvegarde
 

décret du 2005-1156 du 13 septembre 2005   , pris en application de l'article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août

2004 relative à la modernisation de la sécurité civile    

 L'information donnée aux acquéreurs et locataires (IAL) :

L’information sur l’état des risques est une obligation à la charge des vendeurs ou bailleurs lors
des transactions immobilières pour les biens situés dans un périmètre de PPRIF ou ayant fait
l’objet d’une reconnaissance de CAT NAT.
Les éléments des 6 PPRIF précités doivent figurer dans l’IAL.

De plus l’article L. 134-16 du code forestier précise que %le cédant informe le futur propriétaire de

l’obligation de débroussailler. A l’occasion de toute conclusion ou renouvellement de bail, le

propriétaire porte ces informations à la connaissance du preneur.'

Les notaires du Gard ont reçu un rappel dans ce sens, de la part de la préfète du Gard en juin
2021. 
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ANNEXE 1

Définitions et typologie

Notion de zone urbanisée / non urbanisée : sont regardées comme des zones urbanisées pour

l'application du présent PAC, les parties urbanisées de la commune au sens de l'article L.111-3 du

code de l'urbanisme (comprenant les espaces bâtis et les dents creuses), quel que soit, s'il existe,

le zonage du document d'urbanisme ou de la carte communale.

• Zone urbanisée équipée :  secteur urbanisé possédant une interface aménagée (cf guide de

normalisation des interfaces - annexe D) ou des "hydrants normalisés" et des voies d'accès

normalisées accessibles aux services de secours leur permettant la défense de cette zone

conformément au schéma de la DECI (cf annexe 4)

• Zone urbanisée non équipée :  secteur urbanisé ne possédant pas d'hydrants normalisés (ou

en nombre insuffisant), ou pas de voies d'accès normalisées.

Types de formes urbaines:

• Urbanisation   dense :  

Groupe de 10 ou plus constructions ou plus distantes entre elles de moins de 15m 

=> hors effet de bordure, densité moyenne d'environ 9 à 15 constructions / Ha

Urbanisation dense

NB : Les autres types d'urbanisation sont qualifiés d'Urbanisation peu dense.



• Dent creuse :   

Une 2 dent creuse 3 est un espace libre de construction implanté strictement à l’intérieur de

l’enveloppe déjà bâtie



PRÉFET DU GARD

PLAN DEPARTEMENTAL DE PROTECTION DES FORETS CONTRE LES INCENDIES

GUIDE de NORMALISATION

des INTERFACES AMENAGEES
contre le risque d’INCENDIE de FORET

version à présenter en Sous-commission départementale 
contre les risques d'incendie de forêt, lande, maquis et garrigue
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Nota :  le  présent  guide  technique  annule  et  remplace  tout  autre  document
antérieur définissant les interfaces aménagées contre le risque d’incendie de forêt
dans le Gard.
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1. Le risque d'incendie de forêt dans le département du Gard

Avec 248 000 hectares de forêt1, le Gard présente un taux de boisement de son territoire de
42%.  Les  bois  et  forêts  gardois  sont  identifiés  par  le  code  forestier  comme  réputés
particulièrement exposés au risque d'incendie.

Ainsi  le  risque d'incendie de forêt  est  non seulement  avéré dans le  Gard mais  également
largement répandu sur la quasi totalité de son territoire.

L'étalement urbain en périphérie des villes et des villages conjugué à la déprise agricole et à la
progression des milieux naturels (garrigue, bois et forêt) entraîne une augmentation des zones
de contact  ou de  proximité  entre  les  zones  occupées  par  l'homme et  les  milieux naturels
combustibles,  et  engendre donc une multiplication des  situations  de risque induit2 et  de
risque subi3.

Ces  situations  justifient  la  mise  en  place  en  zone  méditerranéenne  de  dispositifs
d’aménagement ou de gestion de l’espace spécifiques en vue d’assurer une protection des
personnes et des biens, mais également du milieu naturel, contre le risque d’incendie de forêt.

2. Les différents dispositifs de protection contre le risque d'incendie de
forêt

On distingue deux dispositifs de protection contre le risque d'incendie de forêt :

1) Le débroussaillement réglementaire

Il s'agit d'une pratique d'entretien de la végétation qui s'impose aux propriétaires de terrains et
d'installations situés à moins de 200 mètres de bois ou de forêts.

Cette obligation fixée par arrêté préfectoral4 peut amener dans certains cas les propriétaires
concernés à intervenir au-delà des limites de leur propriété, lorsque l’application de la règle
des 50 mètres débroussaillés l'exige et lorsque les caractéristiques du terrain voisin n'imposent
pas à son propriétaire d'en assurer lui-même le débroussaillement (terrain non situé en zone
urbaine et non bâti).

C'est la présence d'un enjeu (construction ou installation de toute nature) ou le classement de
la  parcelle  au  document  d'urbanisme  qui  génère  pour  le  propriétaire  l'obligation  de
débroussaillement.

Schéma type de l’application du 
débroussaillement réglementaire 
autour d’une construction et de sa voie
d’accès privée

1 Source IFN : relevés effectués dans le département de 2005 à 2009 (année de référence 2007)
2 Le risque induit traduit la vulnérabilité de la forêt par rapport à une occupation humaine de l'espace pouvant générer des départs

de feu (habitations ou activité industrielle).
3 Le risque subi traduit la vulnérabilité d'enjeux anthropiques (des personnes ou des biens) par rapport à un incendie de forêt.
4 Arrêté préfectoral relatif au débroussaillement réglementaire destiné à diminuer l’intensité des incendies de forêt et à en limiter la 

propagation du 8 janvier 2013

3

5 m



2) L'interface aménagée forêt-habitat ou forêt-projet 

On entend par interface aménagée contre le risque d’incendie de forêt un espace tampon
spécialement  créé  entre  le  milieu  naturel  combustible  et  la  zone  supportant  des  activités
humaines, afin de prévenir les risques subi et induit d'incendie de forêt.

L'interface aménagée est un ouvrage de protection pérenne qui profite à la fois aux enjeux
anthropiques (habitations, projets commerciaux ou industriels) et au milieu naturel.

L'interface  aménagée  est  constituée  d'équipements  spécifiques  destinés  à  répondre  aux
besoins des services d'incendie et de secours en cas de sinistre.

Les caractéristiques de ces équipements sont précisées plus loin dans le document (voir point
4.)

L'interface aménagée est un aménagement coûteux qui doit être réservé aux projets collectifs
(lotissements, quartiers d'habitations) ou aux projets d'envergure (centrales photovoltaïques).

L'interface aménagée n'est donc pas adaptée pour la protection des petits projets individuels
(maisons isolées).

Schéma de principe d'une interface aménagée forêt-habitat

4

Zone d’interface débroussaillée

Voie de circulation pour les services d’incendie et de secours
Point d’eau (localisation et capacité à 
définir par projet)



3. Les différents types d’interface aménagée contre le risque 
d'incendie de forêt

1) L'interface aménagée « classique »

Il s'agit d'un aménagement global pérenne, mis en place par un maître d'ouvrage sur un terrain
dont il a la maîtrise foncière sur le long terme.

La réalisation de cet aménagement peut s'inscrire dans le cadre d’une démarche volontaire
mais le plus souvent elle fait suite à une prescription dans le cadre d'une autorisation ou d'une
validation administrative :

‒ interface  aménagée  inscrite  dans  le  document  d'urbanisme  afin  de  permettre
l'ouverture à l'urbanisation d'un secteur sensible de la commune du point de vue du
risque d'incendie de forêt,

‒ interface aménagée prescrite dans le cadre d'une autorisation de défrichement délivrée
pour la réalisation d'un lotissement ou d’un projet d’envergure.

Dans  l’idéal,  l'interface  aménagée  est  conçue  et  réalisée  préalablement  au  projet  à  la
protection duquel elle contribuera. Mais l’interface aménagée peut également être une mesure
correctrice  d’une  situation  de  danger  existante  et  être  alors  réalisée  postérieurement  aux
constructions à protéger.

Zone résidentielle dans le Var protégée
par une interface aménagée forêt-habitat

2) L'interface aménagée "mixte"

Elle associe des équipements spécifiques permanents (voie de circulation pour les services
d'incendie et de secours, points d'eau) et le débroussaillement réglementaire qui permettra la
création  et  l'entretien  de  la  bande  débroussaillée  selon  les  normes  fixées  par  l'arrêté
préfectoral en vigueur.

Ce dispositif mixte est particulièrement adapté aux installations d'envergure clôturées avec
une  limite  ainsi  clairement  matérialisée  (centrales  photovoltaïques)  :  l'application  du
débroussaillement réglementaire périphérique sur une profondeur de 50 mètres à partir de la
clôture entraîne alors la création d'une bande débroussaillée homogène avec une profondeur
régulière sur tout le pourtour de l'installation.
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Schéma d’interface aménagée pour un projet de centrale photovoltaïque où la réalisation de
la bande débroussaillée est assurée par l’application du débroussaillement réglementaire

Un tel dispositif de protection peut être considéré comme satisfaisant dès lors que la simple
application des normes de l'arrêté préfectoral est jugée suffisante pour le débroussaillement.

L'unicité du propriétaire favorise par ailleurs la mise en oeuvre effective du débroussaillement
sur l'intégralité de la périphérie de l'installation.

La maîtrise foncière nécessaire pour l'aménagement se limite alors au terrain d'emprise de la
voie de circulation et des points d'eau, le débroussaillement réglementaire pouvant intervenir
quant à lui sur les terrains appartenant à des tiers.

4. Les caractéristiques techniques d'une interface aménagée

L'interface aménagée est caractérisée par :

➔ une bande débroussaillée sur une profondeur d’au moins 50 mètres.

✔ L’intensité  du  débroussaillement  est  adapté  aux  conditions  du  milieu :  il  peut
consister en la suppression de toute végétation ou tolérer le maintien d’une certaine
densité de végétaux ligneux qui ne pourra en tout état de cause pas excéder 100
tiges/ha.

✔ A proximité de la piste, sur une bande de 10 mètres de large de part et d’autre de la
piste, le débroussaillement est total (coupe à blanc).

✔ La bande débroussaillée est libre de tout obstacle qui empêcherait les véhicules du
SDIS de manœuvrer lors des interventions. Notamment, elle ne peut pas servir de
parking pour les riverains.
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Important : la piste pompier est située sur 
l’emprise foncière du projet mais à l’extérieur 
de l’éventuelle clôture 

Point d’eau (localisation et capacité à définir par projet)



➔ une voie de circulation permettant aux véhicules du SDIS d'accéder à l'interface, de se
déplacer sur sa longueur et de manoeuvrer. Ses caractéristiques sont celles d’une voie
pour la protection de la forêt contre l’incendie de catégorie 25 :

✔ une largeur de chaussée de  4 mètres s’il  s’agit  d’une voie réservée aux services
d’incendie et de secours et aux services chargés de l’entretien de l’interface (dans ce
cas la voie est équipée à ses extrémités de panneaux en limitant l’accès et/ou de
barrières),  de  6  mètres sans  possibilité  de  stationnement  s’il  s’agit  d’une  voie
ouverte à la circulation publique (afin de permettre la circulation à double sens),

✔ un gabarit de sécurité de 5 mètres par 5 mètres,
✔ une aire de croisement au minimum tous les 500 mètres,
✔ une aire de retournement (demi-tour) minimum tous les 500 mètres,

Par ailleurs,

✔ la voie boucle avec le réseau de circulation publique et n’est donc pas en impasse.
Exceptionnellement,  si  le  bouclage  est  techniquement  impossible,  une  voie  en
impasse peut être envisagée sous condition de la création en bout de voie d’une aire
d’impasse aménagée avec un point d’eau.

✔ la voie est placée sur l’interface aménagée à au moins 30 mètres de la zone boisée.

➔ des points d'eau (citernes ou bornes incendie) permettant aux services de lutte de se
réapprovisionner en eau. Les caractéristiques des points d’eau éventuellement à créer
sont  définies  au cas  par cas par  le  SDIS en fonction du projet  et  des hydrants déjà
disponibles sur le secteur.

5. Le positionnement foncier de l’interface aménagée

L'interface aménagée peut avoir différents positionnements par rapport à la zone d’emprise du
projet qui motive sa création :

‒ un positionnement interne : l'interface aménagée est alors intégralement inscrite dans
la  zone  d'emprise  du  projet.  Elle  fait  partie  du  projet  et  est  créée  par  le  maître
d'ouvrage du projet en même temps que le projet. Ex : ZAC, lotissement.

‒ un positionnement  externe :  l'interface  aménagée  est  située  en  dehors  de  la  zone
d'emprise  du  projet.  Le  maître  d'ouvrage  de  l'interface  aménagée  peut  alors  être
différent  du  maître  d'ouvrage  du  projet.  Ce  type  d’interface  peut  être  réalisée
postérieurement aux enjeux à protéger pour corriger une situation de danger avérée.
Ex : interface aménagée communale destinée à permettre l'ouverture à l'urbanisation
d'un secteur de la commune situé en zone sensible ou à protéger un quartier existant.

‒ un positionnement à la fois interne pour la voie de circulation et les points d’eau et
externe pour la bande débroussaillée : la partie de l'interface aménagée qui correspond
aux équipements pérennes (voie de circulation,  points d'eau) est  implantée dans la
zone d'emprise du projet6. La bande débroussaillée, qui correspond alors à la mise en
oeuvre du débroussaillement réglementaire, intervient au-delà de la zone d'emprise du
projet.  Le  maître  d'ouvrage  de  l'interface  aménagée  (aménagement  et
débroussaillement  réglementaire)  est  le  maître  d'ouvrage  du  projet.  Ex  :  centrale
photovoltaïque.

5 IMPORTANT : le fait que la voie de circulation pour le SDIS située sur l’interface ait les caractéristiques techniques d’une voie pour
la protection de la forêt contre l’incendie ne lui confère pas le statut de piste DFCI.

6 MPORTANT : la piste est positionnée à l’intérieur de l’emprise foncière du projet mais toujours à l’extérieur de l’éventuelle clôture 
(si le projet est clôturé)
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1. zone d'emprise du projet situé en zone 
sensible

2. interface aménagée interne
(ex : lotissement)

3. interface aménagée externe
(ex : ouverture à l'urbanisation d'un 
nouveau quartier, protection d’un 
quartier existant)

4. interface  aménagée  à  la  fois  interne  et
externe (ex : projet photovoltaïque)

Les différents positionnements de l’interface aménagée

La conception de l'interface aménagée doit  tenir  compte du type  de projet  qui  la  justifie
(ouverture  à  l'urbanisation  d'un secteur  de  la  commune,  protection  d’un quartier  existant,
création d'un lotissement, implantation d'un projet industriel...) et de la disponibilité foncière
pour accueillir l'aménagement.

Dans  tous  les  cas,  le  maître  d'ouvrage  de  l'interface  aménagée  –  responsable  de  sa
création et de son entretien – devra disposer d'une maîtrise foncière sur le long terme du
terrain d'emprise de l'aménagement.
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limite de l’emprise foncière du projet

milieu boisé
voie 

d’accès
voie de circulation 

pour le SDIS (interne)

bande débroussaillée (interne)

habitations

bande débroussaillée (externe)bande débroussaillée (externe)

voie de circulation 
pour le SDIS (interne)

voie de circulation
pour le SDIS (externe)

constructions 
diverses

panneaux 
photovoltaïques

point d’eau 
(interne)

point d’eau 
(interne)

point d’eau 
(externe)



Projets


Localisation de l'interface 
par rapport à la zone
d'emprise du projet

Maître d'ouvrage
de la création et

de l'entretien de l'interface

Document prescripteur
de l'interface

Ouverture à 
l'urbanisation ou 
protection d’un 
quartier existant, 
dans un secteur 
sensible

externe commune
‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

Création d'un 
lotissement/ZAC 
dans un secteur 
sensible

interne

lotisseur puis colotis ou
commune (en cas de

rétrocession des parties
communes)

‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

‒ autorisation de 
défrichement

externe commune
‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

Implantation d'un 
projet industriel 
dans un secteur 
sensible

interne porteur de projet

‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

‒ autorisation de 
défrichement

à la fois interne et externe
(interne pour la voie de circulation

pour le SDIS, externe pour la
bande débroussaillée

porteur de projet

‒ document d'urbanisme

‒ PPR incendie de forêt

‒ autorisation de 
défrichement

‒ arrêté sur le 
débroussaillement 
réglementaire

Tableau de caractérisation des interfaces aménagées en fonction des projets

6. Conclusion

Pour être recevable, un projet d'interface aménagée doit satisfaire à 3 conditions :

‒ l'aménagement doit  être  techniquement pertinent quant  à  sa  localisation  et  ses
caractéristiques (profondeur et intensité du débroussaillement, nombre et capacité des
points d'eau). Il doit être proportionné à l'enjeu à protéger et à l’intensité de l’aléa.

‒ l'aménagement  doit  être  faisable.  Cela  implique  un  maître  d'ouvrage  clairement
identifié qui dispose de la maîtrise foncière du terrain d'emprise de l'aménagement.

‒ L'aménagement  doit  être  pérenne.  Cela  implique  là  encore  un  maître  d'ouvrage
clairement identifié et légitime pour assurer l'entretien de l'aménagement sur la durée.

9



 



DDTM du GARD

Le débroussaillement obligatoire
Arrêté préfectoral du 8 janvier 2013

Pourquoi débroussailler ?

Objectif : ralentir la propagation
 du feu et diminuer son intensité

Qui doit débroussailler ?

Sont concernés les constructions, chantiers, et installations de toute nature situés au sein des 
bois, forêt, landes, garrigues de plus de 4 ha, ainsi qu’à moins de de 200 mètres de ces massifs.

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être réalisés sur une 
profondeur de 50 mètres autour des constructions, chantiers et installations de toute nature. Les 
travaux sont à la charge du propriétaire de la construction, du chantier ou de l’installation de 
toute nature, même si il n’a pas la maîtrise foncière des parcelles à débroussailler.

En zone U du plan local d’urbanisme, les parcelles doivent être intégralement débroussaillées, 
bâties ou non, par le propriétaire de ces parcelles.

Comment débroussailler ?

● mise à distance de 3 mètres entre les houppiers (développement des branches) des arbres
● possibilité de conserver un bouquet de 80 m² au maximum ou des haies en les isolant de la végétation environnante
● élimination de la végétation arbustive au sol
● mise à distance de 3 m entre les houppiers des arbres et l'habitation à protéger
● un gabarit de 5 m de largeur par 5 m de hauteur sur la voie d'accès privée à l'habitation

Pourquoi débroussailler ?

Élimination des branchages issus du 
débroussaillement :

● De préférence : par broyage, compostage ou apport en 
déchetterie

● Le règlement sanitaire départemental (RSD) interdit de façon 
permanente le brûlage des déchets verts des particuliers.

● Par dérogation au RSD : en dehors de la période du 15 juin 
au 15 septembre, les résidus de débroussaillage peuvent être 
brûlés. Le feu doit être mené avec précaution (respect  de l’arrêté 
du 31 août 2012 relatif à l’emploi du feu, une déclaration en 
mairie est nécessaire du 1er février au 14 juin).

Précautions à prendre :

● Prévenir les pompiers 

● Uniquement si la vitesse du vent est inférieure à 20 km/h

● Incinération entre le lever du soleil et une heure avant son coucher

● Réserve d’eau à proximité

● Surveillance constante du feu

● Extinction totale 1 heure avant le coucher du soleil

Construction en 
zone N ou A :
Obligation sur un 
rayon de 50 m / bâti

Parcelle construite 
ou non en zone U
Obligation sur 
l’intégralité de la 
parcelle

Parcelle construite en zone U 
(périphérie zone N ou A)
Obligation sur l’intégralité de la 
parcelle et sur un rayon de 50 
m / bâti

Plus d’informations sur : 
www.gard.gouv.fr

Contact :
DDTM 30
ddtm-sef-foret@gard.gouv.fr

http://www.gard.gouv.fr/
stephanie.carcenac
Zone de texte 
ANNEXE 3



Dans les 50 mètres autour de votre habitation :

1 - Est ce qu’il y a une végétation arbustive et 
herbacée au sol ?

3 - Est ce qu’un arbre est situé à proximité 
de votre habitation ?

4 - Une haie est elle 
présente ?

2 - Les branchages des arbres
 se touchent-ils ?

O
ui

Non

Vérifier qu’il y a trois mètres entre 
les branches de chaque arbre.

Il faut élaguer les branches ou 
couper des arbres. Vous pouvez 
conserver un groupe d’arbres 
d’une surface de 80 m².

Non

O
ui

OK

Oui

Il faut la couper. Vous pouvez 
conserver une surface de 
20 m² (massifs de lavande, 
romarin etc.)

Non

OK

Oui

Les branchages des arbres 
doivent être à 3 mètres des 
constructions.
Vous pouvez cependant 
conserver un arbre isolé à 
proximité de votre construction. Il 
faut en élaguer les branches de 
façon à ce qu’elles ne 
surplombent pas la toiture. 

OK

Oui

Non

OK

Non

La haie peut être conservée à condition qu’elle 
soit à 3 mètres des branchages des arbres 
conservés.



ANNEXE 4

MESURES RELATIVES AUX INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS DE LUTTE
CONTRE LES INCENDIES DE FORÊT

Notions sur la défendabilité d’un secteur :

La défendabilité permet d’améliorer la protection des biens et des personnes afin
de les rendre moins vulnérables. Elle est caractérisée par trois facteurs :

• la  présence  de  la  voirie,  celle-ci  devant  présenter  des  caractéristiques  à
même d’assurer un accès adapté aux moyens de lutte employés dans des
conditions normales d’intervention par les services d’incendie et de secours.

• la  disponibilité  des «points  d’eau d’incendie»  (poteaux incendies,  bornes,
etc.)  permet  d’assurer,  en  fonction  des  besoins  résultant  des  risques  à
prendre  en  compte,  l’alimentation  en  eau  des  moyens  des  services
d’incendie et de secours. Il s’agit de la défense extérieure contre l’incendie
(DECI).

• le débroussaillement participe également à la défendabilité d’une zone en
limitant  la  vitesse  de  propagation  de  l’incendie,  l’intensité  et  les  flux  de
chaleur générés. Les obligations de débroussaillement doivent être réalisées
conformément à l’arrêté préfectoral en vigueur relatif au débroussaillement
et  au maintien  en  état  débroussaillé  dans  les  espaces  exposés  au risque
d’incendie de forêt.

La présence et la qualité des équipements de protection permettent de définir la
notion de  zone défendable par les services de secours  .   Une zone est défendable
lorsque  les équipements  de  protection  (voirie  et  points  d’eau  incendie)  sont
suffisants pour permettre aux services de secours, dans des conditions normales
d’intervention, de  défendre  le  secteur.  Par  opposition,  les  espaces  non
défendables par les services de secours sont ceux où les équipements sont jugés
insuffisants pour assurer la défense de la zone.

Concernant le disponibilité en eau, un règlement départemental de la DECI, fixe
les règles, dispositifs et procédures de défense extérieure contre l’incendie. Pour le
Gard, un guide départemental a établi par le SDIS et a été validé le 09 octobre
2017  par  la  préfecture.  Il  est  consultable  sous
https://www.gard.gouv.fr/Actualites/Reglement-Departemental-de-Defense-
Exterieure-Contre-l-Incendie

La  base  de  données  HYDROWEB  (https://hydroweb.sdis30.fr)  vient  utilement
compléter ce règlement.

https://hydroweb.sdis30.fr/
https://www.gard.gouv.fr/Actualites/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie
https://www.gard.gouv.fr/Actualites/Reglement-Departemental-de-Defense-Exterieure-Contre-l-Incendie
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Avant-propos : 

  Les bâtiments, immeubles et constructions de toutes sortes doivent être accessibles en 
permanence aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. 

   

  Cette accessibilité doit faciliter les cheminements et le positionnement des engins afin 
de permettre  aux sapeurs-pompiers d’intervenir dans des conditions satisfaisantes pour 
la réalisation de l’ensemble des missions.  

   

  Ce guide vient en complément du 
règlement départemental de la défense 
extérieure contre l’incendie en date du 09 
octobre 2017. 

 

  

       



Règles générales : 

1) Le Code de l’Urbanisme, précise notamment les règles générales d’implantation de tous les 
bâtiments ainsi que les principes de leur desserte dès la demande du permis de construire, du 
permis d’aménager ou de la déclaration préalable. 

a. Article R111-2 du code de l’urbanisme dispose que « le projet peut être refusé ou n'être 
accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 
installations. 

b. Article R 111-5 du code de l’urbanisme dispose que « le projet peut être refusé sur des 
terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent 
difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie ». 

 
2) Le Code de la construction et de l’habitation 

a. Article R 142-1 dispose que « … la construction doit permettre aux occupants, en cas 
d’incendie, soit de quitter l’immeuble sans secours extérieur, soit de recevoir un tel 
secours ». 

 
3) En application des dispositions de la réglementation spécifique attachée aux constructions selon 

leur destination ou leur distribution intérieure, celles-ci doivent être desservies par une ou plusieurs 
voies répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagé. Ces voies devront également permettre l’accès au point d’eau nécessaire à la défense 
extérieure contre l’incendie. 
 

4) Cas des Bâtiments existants : 
 

  Pour les immeubles très anciens, aucune règlementation ne prévoit de contrainte de desserte spécifique. 
Toutefois, pour permettre l’intervention des sapeurs-pompiers, il conviendra de tendre vers les mesures 
règlementaires applicables aux immeubles équivalents actuels. Le niveau de sécurité existant ne doit, en 
aucun cas, être abaissé. 

 

5) Immeubles de conception ou dotés de façades en matériaux biosourcés : 
 
  La desserte (nombre et caractéristiques des accès) des immeubles à ossatures ou façades en matériaux 

biosourcés nécessitent une étude particulière et spécifique à chaque dossier. 

La desserte et la DECI seront déterminée à l’issue d’une analyse des risques. Ces mesures sont detinées 

à permettre aux services d’incendie de protéger les tiers d’un rayonnement thermique potentiellement 

important. 

6) Constructions dans ou à proximités des massifs forestiers : 

  Dans les cadres des projets de constructions situés dans ou à proximité de massif forestier, des 

aménagements supplémentaires (largeur minimum, aire de retournement, interfaces aménagées 

habitat/forêt …) pourront être demandés en application du porter à connaissance feu de forêt  ou du Plan 

Départemental  de Protection des Forêts Contre les Incendies du Gard, notamment en fonction du niveau 

d’Aléa de la zone concernée . 

  Par ailleurs, prendre en compte l’arrêté préfectorale 2013008-0007 modifié en date du 08 janvier 2013 

relatif au débroussaillement réglementaire destiné à diminuer l’intensité des incendies de forêt et à en 

limiter la propagation. 

  



FICHE N°1 : Les immeubles d’habitation à construire 

Arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection des bâtiments d’habitation 

contre l’incendie. 

 

1) Les bâtiments d’habitation de 1ère et 2ème famille individuelle 
 

Le SDIS30 préconise que ces immeubles soient desservis, pour permettre l’accès aux sapeurs- pompiers, 

par une voie engin qui présente les caractéristiques énoncées en annexe 2. 

Il est toléré néanmoins de réaliser la desserte finale des accès aux bâtiments d’habitation individuelle par 

un cheminement dévidoir (annexe1) qui ne pourra excéder 100 m de long depuis la voie engin le 

desservant. 

2) Les bâtiments d’habitation de 2ème famille collective1 
 

Le SDIS30 demande que ces immeubles soient desservis, pour permettre l’accès aux sapeurs- pompiers, 

par une voie engin qui présente les caractéristiques énoncées en annexe 2. 

Il est toléré néanmoins de réaliser la desserte finale des accès aux  bâtiments d’habitation individuelle  par 

un cheminement dévidoir (annexe 1) qui ne pourra excéder 100m de long depuis la voie engin le 

desservant. 

3) Les bâtiments d’habitations de 3ème  famille A 
 

Les immeubles d’habitation de 3ème famille A doivent être desservis par une voie échelle. C’est une aire de 

mise en station des moyens aériens du SDIS relié à une ou plusieurs voies publiques par une voie engin 

(annexe 3). 

4) Bâtiments d’habitations de 3ème  famille B et 4ème famille1 
 

Les immeubles d’habitation de 3ème famille B et de 4ème famille doivent être desservis par une voie engin 

distante de 50 mètres au plus de chaque accès au bâtiment. 

Cette desserte des accès devra répondre aux exigences du cheminement dévidoir. 

5) Voies circulables en impasse / Aires de retournement : 
 

Les voies décrites dans les paragraphes ci-dessus permettent la desserte des bâtiments.  

Néanmoins pour des raisons opérationnelles, les voies circulables en impasse d’une longueur 

supérieure à 50 mètres nécessitent  des aires de retournement judicieusement répartis. 

Ces aires de retournement permettent aux engins d’incendie et de secours de faire demi-tour en 3 

manœuvres maximum2.  

Elles doivent être signalées et répondre aux caractéristiques décrites en annexe 4 ; 

                                                           
1 Si la configuration du terrain le permet, le SDIS30 préconise que les immeubles d’habitation soient 

desservis par une voie échelle. C’est une aire de mise en station des moyens aériens du SDIS relié à une 

ou plusieurs voies publiques par une voie engin (annexe 3). 

 
2 Primordiale, notamment dans le cadre des constructions dans ou à proximités des massifs (règles générales §6). 



FICHE N°2 : Les établissements recevant du public (ERP) et 

Immeubles de grande hauteur (IGH) 

Code de la construction et de l’habitation (CCH) art R 143-1 à R 143-47 

 

1) Cas des ERP : établissements recevant du public 
 

La desserte (nombre et caractéristiques des accès) des ERP fait l’objet d’une réglementation spécifique et 

est déterminée par la commission de sécurité compétente.                                                                         

Article R 143.4 du CCH 

  Les bâtiments et les locaux où sont installés les établissements recevant du public doivent être construits 
de manière à permettre l'évacuation rapide et en bon ordre de la totalité des occupants ou leur évacuation 
différée si celle-ci est rendue nécessaire. 

  Ils doivent avoir une ou plusieurs façades en bordure de voies ou d'espaces libres permettant l'évacuation 
du public, l'accès et la mise en service des moyens de secours et de lutte contre l'incendie. 

Article R 143.12 du CCH 

  Le ministre de l'intérieur précise dans un règlement de sécurité les conditions d'application des règles 
définies au présent chapitre. Il indique notamment les conditions dans lesquelles il doit être procédé à 
l'essai des matériaux, à l'entretien et à la vérification des installations, à l'emploi et à la surveillance des 
personnes, à l'exécution des travaux. 

 
  Le règlement de sécurité comprend des prescriptions générales communes à tous les établissements et 
d'autres particulières à chaque type d'établissement. Il précise les cas dans lesquels les obligations qu'il 
définit s'imposent à la fois aux constructeurs, propriétaires, installateurs et exploitants ou à certains de 
ceux-ci seulement. 

 
  La modification du règlement de sécurité est décidée dans les formes définies au premier alinéa du 
présent article. Le ministre détermine dans quelles limites et sous quelles conditions les prescriptions 
nouvelles sont appliquées aux établissements en cours d'exploitation. 

2) Cas des IGH : immeubles de grande hauteur  
 

La desserte (nombre et caractéristiques des accès) des immeubles de grande hauteur d’habitation ou de 

bureaux fait l’objet d’une réglementation spécifique et est déterminée par la commission de sécurité 

compétente.  

Article R 146.5 du CCH 

  Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'exécution des dispositions du présent chapitre, portant 

règlement de sécurité, fixe pour les diverses classes d'immeubles de grande hauteur les mesures 

d'application des principes posés par le présent chapitre communes à ces diverses classes ou à certaines 

d'entre elles et les dispositions propres à chacune d'elles. Il fixe en outre les mesures qui doivent être prises 

par le constructeur pendant la réalisation des travaux pour limiter les risques d'incendie et faciliter 

l'intervention des sapeurs-pompiers. 

  



FICHE N°3 Les bâtiments à usage professionnel relevant du 

code du travail.  

L'établissement est assujetti aux dispositions du Code du Travail, notamment la quatrième partie « SANTE 

ET SECURITE AU TRAVAIL » et plus particulièrement à son Livre II, Titre 1er et titre second. 

 

1)  Pour les bâtiments dont la hauteur du plancher bas du dernier niveau est 
inférieure ou égale à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours : 

 

Le SDIS30 préconise que ces immeubles soient desservis, pour permettre l’accès aux sapeurs- pompiers, 

par une voie engin qui présente les caractéristiques énoncées en annexe 2. 

Il est toléré de réaliser la desserte finale des accès aux bâtiments par un cheminement dévidoir (annexe1) 

qui ne pourra excéder 100 m de long depuis la voie engin le desservant. 

Pour les immeubles classés à Risque Courant Important (RCI) ou Risque Particulier (RP) par une voie 

engin qui présente les caractéristiques énoncées en annexe 2. 

 

2) Pour les bâtiments dont la hauteur du plancher bas du dernier niveau est 
supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours : 

 

Le SDIS30 préconise que ces immeubles soient desservis, pour permettre l’accès aux sapeurs- pompiers, 

par une voie échelle qui présente les caractéristiques énoncées. C’est une aire de mise en station des 

moyens aériens du SDIS relié à une ou plusieurs voies publiques par une voie engin (annexe 3). 

 

3) Voies engins en impasse / Aires de retournement : 
 

Les voies décrites dans les paragraphes ci-dessus permettent la desserte des bâtiments.  

Néanmoins pour des raisons opérationnelles, les voies engins en impasse d’une longueur 

supérieure à 50 mètres nécessitent  des aires de retournement judicieusement répartis. 

Ces aires de retournement permettent aux engins d’incendie et de secours de faire demi-tour en 3 

manœuvres maximum. 

Elles doivent être signalées et répondre aux caractéristiques décrites en annexe 4 ; 

 

  



FICHE N°4 Les installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE)  

Les installations sont définies par la nomenclature des installations classées définie au livre V de 

la partie règlementaire du Code de l’Environnement. 

 

La desserte (nombre et caractéristiques des accès) des ICPE fait l’objet d’une réglementation spécifique 

et est déterminée à l’issue d’une analyse des risques. 

Le SDIS30 demande un accès au site en dehors de toutes zones de dangers et permanent aux engins de 

secours à l’ensemble des installations. 

Des accès sur le demi-périmètre ou sur le périmètre complet pourront être demandés en fonction de 

l’analyse du risque. 

1) Les voies engins utilisables par les sapeurs-pompiers doivent être situées 
en dehors des zones d’effets à savoir : 
 

a. Thermique : 
- 5 kW/m² pour la voie périphérique. 
- 3 kW/m² pour les aires de stationnement à proximité des PEI. 

 

b. Eau d’extinction : 
les eaux d’extinction en cas d’incendie doivent être canalisées vers des rétentions afin de limiter leurs 

l’impact sur les voies engins et les aires de mise en station des moyens aériens. 

 

2) Plateforme de pompage dédié aux engins de lutte contre l’incendie  

 

Elle doit avoir les caractéristiques suivantes : 

- Equipé d’un point d’eau incendie d’aspiration de couleur bleu (RAL 5015) 

- Permettre le stationnement des engins sans gêner la circulation 

- Plateforme par engin 4 m x 8m 

- Butée de sécurité ou dispositif de calage des engins 

- Pente légère (2%) 

- Distance entre prise engin et PEI < 8m 

- Signalisation avec marquage au sol, zébra jaune « réservé POMPIER » Accessibles en tout temps 
et en toutes circonstances 

 

3) Voies engins en impasse / Aires de retournement : 
 

Les voies décrites dans les paragraphes ci-dessus permettent la desserte des bâtiments.  

Néanmoins pour des raisons opérationnelles, les voies engins en impasse d’une longueur 

supérieure à 50 mètres nécessitent  des aires de retournement judicieusement répartis. 

Ces aires de retournement permettent aux engins d’incendie et de secours de faire demi-tour en 3 

manœuvres maximum. 

Elles doivent être signalées et répondre aux caractéristiques décrites en annexe 4 ; 

 
 
 
  



 
 
 
 
 

ANNEXES 
  



ANNEXE 1 : cheminement  dévidoir 

 

 Voies qui peuvent être empruntées par 2 sapeurs-pompiers tirant un dévidoir mobile de tuyaux pesant 

environ 200 kg. 

Ces cheminements stables pourront être constitués de rues, routes, sentiers, ruelles…, devront avoir une 

largeur de 1,80 mètre minimum et ne pas contenir d’obstacles infranchissables. 

Les obstacles considérés comme infranchissables sont entre autre : 

 Les dénivelés abrupts avec des pentes supérieures à 15% ; 

 Les clôtures ; 

 Les escaliers supérieurs à 3 marches… 

 Les autoroutes et voies à chaussées séparées ; 

 Les voies ferrées ; 

 

ANNEXE  2 : voies engins et largeur utilisable 

 

Nomenclature de la voie engins : 

- Largeur minimale de la bande de roulement (chaussée moins les bandes réservées aux pistes                    
cyclables, stationnement et caniveaux) : 

- Largeur utilisable 3 mètres (sens unique ou double sens de circulation) libre de mobilier urbain, 
plots … 

- Force portante de 160 Kilo-Newtons (avec un maximum de 90 Kilo-Newtons par essieu, distants 
de 3.60 mètres au minimum) 

- Rayon intérieur des virages : R = 11 mètres au minimum 

- Sur-largeur extérieure : S= 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres(S et R exprimés 
en mètres) 

- Pente inférieure à 15% 

- Hauteur libre, autorisant le passage d’un véhicule, 3.50 mètres. 
 

 

 



ANNEXE 3 : voie échelle 

Cette voie utilisée pour la mise en station des échelles aériennes est une partie de la « voie engins » aux 

caractéristiques complétées et modifiées comme suit :  

 longueur minimale : 10 mètres, 

 largeur minimale de la bande de roulement supérieure ou égale à 4 mètres (bandes réservées 
au stationnement exclues), 

 pente inférieure ou égale à 10%, 

 distance entre le bord de cette voie et la façade du bâtiment : 
o >1 mètre et <8 mètres si cette voie est parallèle à la façade, 
o <1 mètre si cette voie est perpendiculaire à la façade, 

 disposition par rapport à la façade desservie devant permettre à l’échelle aérienne d’atteindre 
un point d’accès (balcon, coursives, etc.), à partir duquel les sapeurs-pompiers doivent pouvoir 
atteindre toutes les baies de cette façade, la distance maximale entre deux points d’accès ne 
devant jamais excéder 20 mètres, 

 si cette section de voie n’est pas une voie publique, elle doit lui être raccordée par une « voie 
engins » accessible en permanence par les engins de secours. 

 Si cette section est en impasse, sa largeur minimale est portée à 10 mètres, avec une chaussé 
libre de stationnement de 7 mètres de large au moins. 

 

 

                                                                           

  



ANNEXE 4 : aires de retournement  

 

 

 



 



ANNEXE 5

DISPOSITIONS DESTINÉES A AMÉLIORER
L’AUTO PROTECTION DES BÂTIMENTS

Les dispositions précisées ci-dessous concernent tant des règles d’urbanisme que des
recommandations à rappeler à l’occasion de la délivrance des autorisations de construire :

- Les ouvertures en façade, exposées au mistral, devront être limitées.
- La toiture ne doit pas laisser apparaître des pièces de charpente en bois. Les portes et
volets sont à réaliser en bois plein, ou en tout autre matériau présentant les mêmes
caractéristiques de résistance au feu.
- Les barbecues fixes qui constituent une dépendance d’habitation, doivent être
équipés de dispositifs pare étincelles et de bac de récupération des cendres situés hors de
l’aplomb de toute végétation. 
- Les réserves extérieures de combustibles solides et les tas de bois, doivent être
installés à plus de dix mètres des bâtiments à usage d'habitation.
- Les citernes ou réserves aériennes d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés, doivent être
enfouies. Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux constructions doivent
être enfouies à une profondeur permettant une durée coupe-feu d’une demi-heure.

Toutefois, si l’enfouissement des citernes et des canalisations s’avère techniquement
difficilement réalisable, celles-ci doivent être ceinturées par un mur de protection en
maçonnerie pleine de 0,1 mètres d’épaisseur au moins (ou tout autre élément incombustible
présentant une résistance mécanique équivalente), et dont la partie supérieure dépasse de
0,5 mètres au moins celles des orifices des soupapes de sécurité.
Le périmètre situé autour des ouvrages doit être exempt de tout matériau ou végétal
combustible sur une distance de 4 mètres mesurée à partir du mur de protection.
Tous les éléments de l'installation devront être réalisés conformément aux prescriptions du
Comité Français du Butane et du Propane.

- Les toitures et gouttières doivent être régulièrement nettoyées et curées.
- Les arbres, branches d’arbres ou arbustes situés à moins de 3 mètres d’une

ouverture ou d’un élément de charpente apparent doivent être enlevés.



 



ANNEXE 6

Appréciation du niveau d’aléa subi

pour l’instruction des autorisations d'urbanisme

La carte de l’aléa subi est à utiliser au 1/10 000 ème.
Celle-ci est constituée par des pixels de 30 m x 30 m soit 900 m² chacun.

Principes de l’instruction     :  

1) repérer les pixels caractérisant le niveau de l’aléa subi sur la parcelle.

Exemple     :   ici la parcelle mesure 2 300 m².
Elle est en aléa fort (rouge) au centre sur 2 pixels
(1800 m²) et en aléa moyen (jaune) sur le reste de la
parcelle (500 m²).

2) étudier le niveau d’aléa sur les parcelles proches :

Exemple     :  ici, les parcelles tout autour de la
parcelle étudiée sont en aléa moyen.

=> on peut donc en déduire que la parcelle se
situe en aléa moyen étant donné que les
pixels en aléa fort sont limités en nombre et
isolés sur le secteur, et que le défrichement
nécessaire à l’installation d’une construction
devrait supprimer le peuplement sur ces
pixels.

3) se reporter au logigramme pour connaître les préconisations applicables :

=> parcelle isolée, aucune zone urbanisée à proximité
=> aléa moyen en zone non urbanisée :
� Constructions admises sous conditions : uniquement projets d’ensemble en continuité d’une zone 
urbanisée, prévoyant une interface aménagée normalisée, en maîtrise foncière .
Sauf: ERP de catégorie 1 à 4, ICPE présentant un danger d'inflammation, d'explosion, d’émanation de 
produits nocifs ou un risque pour l’environnement en cas d’incendie. %

=> donc, pas d’autorisation d’urbanisme possible.



 



ANNEXE 7

Mesures permettant de diminuer le risque démarrage d'un
incendie ou l'intensité du feu

La mise en place, seule ou combinée, des mesures suivantes peuvent venir argumenter la diminution
de la vulnérabilité d’un secteur (liste non exhaustive) :

• porter à 100 mètres la distance d’obligation de débroussaillement prévue au L 134-6 -1° du
Code Forestier,

• mettre en place une interface aménagée au-delà de la zone des Obligations Légales de
Débroussaillement (OLD) avec une maîtrise foncière de la commune (possibilité de
Déclaration d’Utilité Publique  - DUP),

• réaliser un défrichement d’une superficie notablement plus importante que la superficie à
urbaniser (attention, obtention d’une autorisation nécessaire pour cela) avec garantie de
pérennité d’entretien de la zone défrichée.



 



ANNEXE 8

Textes applicables

- Articles R.111-2 et R.111-3 - R.132-1 et R.132-2 - R.151-34 1° - L.311-1 - L. 322-2 - L.442-1 -
L.111-25 - L.443-1 à L.443-3 - L.444-1 du Code de l’Urbanisme.

- Articles L.131-10 – L.134-6 – L.134-15 - L.134-16 du Code Forestier.

- Articles L 125-2 – R.125-10 – R.125-11 du Code de l’Environnement.

- Décret du 2005-1156 du 13 septembre 2005 , pris en application de l'article 13 de
la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile.

- Note technique du 29 juillet 2015 relative à la prise en compte du risque incendie
de forêt dans les documents de prévention et d'aménagement du territoire –
NOR : DEVP1515741N - Ministère de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie - Ministère du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité .

- Arrêté préfectoral n° 2013008-0007 du 8 janvier 2013.
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